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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
20524 Cour d'appel Maroc / Casablanca 1514

Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
19920518 1080/92 Arrét Néant

Abstract

Theme Mots clés

Obligations du salarié, Travail Indemnités issues du pacte de non concurrence

Base légale

Article(s) : 285 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le
texte du code de procédure civile (CPC)

Source
Revue : Gazette des Tribunaux du Maroc ilss
iy 3l (Slaell | Page : 195

Résume en francais

Le pacte de non concurrence établi par 'employeur et son employé ne prend effet qu'apres le rupture du
contrat de travail. Ces indemnités sont incluses dans le contrat de travail et font parties des éléments
constitutifs du salaire. Par conséquent elles ne peuvent faire 1'objet d'un arrét d'exécution.
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